
CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des ministres s’est réuni, le jeudi 26 décembre 2019, sous la Présidence de Monsieur 
Mohamed Cheikh El Ghazouani, Président de la République.
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de la Garde Nationale.
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une communication relative à la situation internationale.

Le Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation a présenté une communication relative à la situa- 
tion intérieure.

Le Ministre de la Santé a présenté une communication relative à l’état d’avancement du plan d’ac- 
tion du secteur de la Santé.
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La Ministre de l’Environnement et du Développement Durable a présenté une communication re- 
lative à l’état d’avancement du plan d’action du secteur de l’Environnement et du Développement 
Durable.
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pement durable du pays.
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la réalisation des études d’impact environnemental préalablement à la mise en place de tous les 
projets de développement.
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